
ART. 8 N° 314

ASSEMBLÉE   NATIONALE

31 mars 2008

_____________________________________________________

ORGANISMES GÉNÉTIQUEMENT MODIFIÉS - (n° 719)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 314

présenté par
Mme Batho, M. Peiro, M. Brottes, M. Le Déaut, Mme Massat,

M. Gaubert, Mme Gaillard, M. Queyranne, Mme Fioraso, M. Tourtelier,
Mme Erhel, M. Jean-Michel Clément, M. Deguilhem, Mme Filippetti,
M. Gagnaire, Mme Quéré, M. Montebourg, Mme Marcel, M. Launay,

Mme Coutelle, M. Grellier, Mme Le Loch, M. Viollet,
Mme Robin-Rodrigo, M. Philippe Martin

et les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche

----------
ARTICLE 8

Après l’alinéa 20 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Avant  le début d'une utilisation confinée,  l'autorité administrative s'assure qu'un plan
d’urgence est établi dans le cas où une défaillance des mesures de confinement pourrait entraîner un
danger  grave,  immédiat  ou  différé,  pour  les  personnes  se trouvant  en  dehors  du  site  ou  pour
l'environnement. Les informations concernant ce plan d’urgence sont rendues publiques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de mettre le projet de loi en conformité avec l'article 14 de la
directive 98/81/CE relative à l'utilisation confinée de micro organismes génétiquement modifiés,
selon laquelle un plan d'urgence doit être établi en cas de danger survenant du fait d'une défaillance
des mesures de confinement. La dissémination d'OGM présente en effet des risques graves pour la
santé humaine et l'environnement. Il est donc essentiel que des mesures d'urgence soient prévues
pour les contrôler.


